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[Traduction]

La greffière du comité (Madame Erica Pereira): Distingués
membres du Comité, je vois que nous formons le quorum. Je dois
donc vous informer que la greffière du Comité ne peut recevoir que
des motions pour l'élection du président. Elle ne peut recevoir
d'autres types de motion ou de rappels au Règlement, ni participer au
débat.

Nous pouvons maintenant procéder à l'élection du président.
Conformément à l'article 106(2) du Règlement, le président doit être
membre du parti au pouvoir. Je suis prête à recevoir des motions
pour la candidature du président.

Monsieur Anandasangaree.

M. Gary Anandasangaree (Scarborough—Rouge Park, Lib.):
Je propose la candidature de Rob Oliphant.

La greffière: M. Anandasangaree propose que M. Oliphant soit
élu président du Comité.

Y a-t-il d'autres motions?

(La motion est adoptée.)

La greffière: J'inviterais M. Oliphant à occuper le fauteuil.

Des députés: Bravo!

Le président (M. Robert Oliphant (Don Valley-Ouest, Lib.)):
Nous n'avons vraiment qu'un point à aborder aujourd'hui, mais je
tiens à remercier le Comité.

Je ne fais plus partie du Comité depuis un certain nombre
d'années, mais j'en étais membre il y a deux législatures et j'avais
trouvé ses travaux à la fois difficiles et satisfaisants. Je suis vraiment
enchanté d'être de retour. Je suis certain que le programme est
légèrement différent, mais probablement pas aussi différent qu'il
devrait l'être en ce qui concerne le nombre de dossiers que nous
devons traiter au Parlement au sujet des questions importantes de
citoyenneté et d'immigration.

Je m'attends à une session vraiment constructive cet automne. J'ai
examiné une partie des dossiers auxquels vous avez travaillé ce
printemps et j'ai été fort impressionné. J'espère que nous pourrons
clore certains de ces dossiers et présenter plusieurs études réussies au

Parlement afin de trouver un moyen de faire progresser le Parlement
et le gouvernement dans ces affaires.

Merci.

Maintenant, si le Comité le veut bien, j'inviterai la greffière à
procéder à l'élection des vice-présidents.

La greffière: Conformément à l'article 106(2) du Règlement, le
premier vice-président doit être membre de l'opposition officielle. Je
suis maintenant prête à recevoir des motions à ce sujet.

Monsieur Maguire.

M. Larry Maguire (Brandon—Souris, PCC): Je voudrais
proposer Michelle Rempel.

La greffière: M. Maguire propose que Michelle Rempel soit élue
première vice-présidente du Comité.

Y a-t-il d'autres motions?

(La motion est adoptée.)

La greffière: Je déclare Michelle Rempel dûment élue première
vice-présidente du Comité.

Des députés: Bravo!

Le président: Nous lui présentons nos félicitations.

L'autre poste de vice-présidente est occupé et n'a pas besoin d'être
pourvu. Nous accueillerons donc Jenny à titre de deuxième vice-
présidente quand elle reviendra.

Nous n'avons pas d'autres questions à traiter. J'expliquerai
seulement au Comité que je juge important que nous nous
réunissions de nouveau pour examiner le programme. Il ne m'a
pas semblé qu'il serait de l'intérêt des travaux du Comité que nous le
fassions sans que les deux vice-présidentes soient présentes. J'ai
pensé qu'il vaudrait beaucoup mieux que nous continuions en
présence des deux vice-présidentes pour qu'elles puissent s'investir
entièrement dans nos travaux.

Je demanderais donc aux membres du Comité d'examiner, avant la
prochaine séance, les dossiers inachevés, les motions et les travaux
en cours pour que nous puissions procéder le plus rapidement
possible et entreprendre le travail important qui nous a été confié.

Comme il n'y a plus d'autres questions à traiter, la séance est levée.
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